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J’ai l’honneur de vous transmettre, ci-joint, le communiqué en date du
18 novembre 1998, du Ministère des affaires étrangères et de la coopération
internationale relatif à la rupture des relations diplomatiques avec l’État de
l’Érythrée suite aux accusations mensongères et infondées de l’Érythrée à
l’encontre de notre pays (voir annexe).

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de
la présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent auprès
de l’Organisation des Nations Unies

(Signé ) Roble OLHAYE
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ANNEXE

Communiqué en date du 18 novembre 1998, du Ministère des
affaires étrangères et de la coopération internationale

de Djibouti

Suite aux graves accusations infondées formulées par le Président de l’État
de l’Érythrée à l’encontre de notre pays sur une prétendue participation de
Djibouti à l’effort de guerre de l’Éthiopie contre l’Érythrée,

Outré par ces allégations mensongères, en dépit des efforts déployés par le
Président de la République, Président en exercice de l’Autorité
intergouvernementale pour le développement (IGAD) pour la recherche d’un
règlement négocié du conflit entre l’Éthiopie et l’Érythrée,

Le Gouvernement de la République de Djibouti a décidé de rompre ses
relations diplomatiques avec l’État de l’Érythrée.
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